
 
 

 

Communiqué de presse de la FédéPSAD 

La FEDEPSAD est présente aux Rencontres de la cancérologie 
française (RCFr) les 21 et 22 novembre  
 
Paris, le 21 novembre 2023. La Fédération des prestataires de santé à domicile (FEDEPSAD) est présente aux 
Rencontres de la cancérologie française (RCFr), durant les 2 jours qui lui sont consacrés, les 21 et 22 novembre 
à Paris. 
 
Le président de la FEDEPSAD, Louis Champion, participe à la séquence d’ouverture « Aller vers le domicile du 
patient : l’écho des vécus des patients et des aidants », mardi 21 novembre, en tant qu’invité spécial. Il souligne 
l'importance de s'appuyer sur tous les acteurs, dont les PSAD, pour s'inscrire pleinement dans une politique d' 
« aller vers le domicile », loin des réserves d'activités et corporatismes.  
 
Charlotte Casetta, infirmière de coordination PSAD à Puteaux (MEDPERF) et adhérente de la FEDEPSAD, livre 
quant à elle, lors d'une table ronde, son témoignage sur le rôle des infirmiers de coordination PSAD dans la 
formation et l’information des patients et des professionnels de santé vis-à-vis des soins de support à domicile. 
 
Les PSAD sont des acteurs clés de la santé de proximité et assurent l’accompagnement à domicile de 3,5 
millions de patients dans divers domaines : perfusion, nutrition, insulinothérapie par pompe, maintien à 
domicile, stomie et trouble de la continence, handicap et assistance respiratoire. 33 000 collaborateurs PSAD, 
dont 7000 professionnels de santé (infirmiers, diététiciens,…) répondent ainsi à l’aspiration des patients à être 
accompagnés chez eux et participent à la mise en œuvre du virage ambulatoire. 
 
Parmi les 550 000 patients bénéficiant une perfusion et/ou d'une nutrition à domicile suivis par les PSAD, nous 
estimons que 20% d'entre eux en bénéficient dans le cadre de traitements liés à un cancer : principalement des 
soins de support (prise en charge de la douleur, antibiothérapie, nutrition entérale et parentérale…) mais aussi 
quelques milliers de patients bénéficiant d'une chimiothérapie à domicile. L’intervention des PSAD peut être 
liée au cadre curatif, ou palliatif, en coordination avec les équipes mobiles de soins palliatifs. Les infirmiers 
coordinateurs et les diététiciens des PSAD interviennent auprès des patients et leurs proches et assurent 
l'installation du traitement, son suivi en coordination avec les centres de cancérologie, et les professionnels 
libéraux intervenants, dans le respect des protocoles de soins établis. 
 
Pour la FEDEPSAD, la proportion de patients atteints de cancer et pris en charge à domicile est très insuffisante. 
L’augmentation sensible du nombre de patients atteints de cancer, nécessite d’élargir la dispensation des 
traitements en ville avec le concours des PSAD. Les PSAD, qui sont présents sur l’ensemble du territoire, ont la 
capacité de déployer les traitements de chimiothérapie et d’immunothérapie à domicile. 
 
Or, les freins réglementaires limitent le déploiement de ces thérapies en dehors de l’hôpital. Aujourd’hui, peu 
de chimiothérapies injectables sont sorties de la réserve hospitalière et seulement 5 000 patients bénéficient 
de chimiothérapies par les PSAD. La FEDEPSAD estime pourtant qu’environ 30% des chimiothérapies pourraient 
être réalisées à domicile grâce à la force d’action des PSAD. L’immunothérapie et son administration 
intraveineuse est également, à ce jour, règlementairement réservée à hôpital. Son usage au domicile se fait 
uniquement dans le cadre de la HAD. 
 
Sortir la chimiothérapie et l’immunothérapie intraveineuses de ce carcan règlementaire, avec toutes les 
précautions nécessaires, faciliterait l’accès de tous les malades à ces traitements et, permettrait aussi, 
d’humaniser les prises en charge. Loin des couloirs d’hôpitaux, avec à la clé davantage de confort pour les 
malades qui peuvent rester auprès de leurs proches aidants, chez eux, pendant leur traitement. 
 



 
 

 

Les PSAD et leurs professionnels de santé salariés ont la capacité d'assurer le déploiement sécurisé de ces 
traitements en dehors des murs de l’hôpital, dans le respect de la qualité et la sécurité des soins, et en 
collaboration avec les centres de cancérologie, les équipes hospitalières et les équipes de soins de ville 
(médecin traitant, infirmière libérale…). De plus, les PSAD bénéficient de la confiance des patients qui 
recourent à leurs services au quotidien. 
 
L’ouverture de ces activités aux PSAD permettra non seulement d’accélérer le virage ambulatoire en générant 
d’importantes économies, mais surtout de répondre à la forte augmentation du nombre de patients 
nécessitant ces prises en charge, tout en améliorant leur confort de vie, et en répondant au souhait de la 
majorité d'être soignés à domicile. 
 
Les RCFr sont l’occasion de mener ces réflexions avec l’ensemble des acteurs de la cancérologie (patients, 
prescripteurs, monde associatif, représentants des pouvoirs publics…). La FEDEPSAD est également présente 
durant les deux journées sur un stand d’exposition pour échanger avec l’ensemble des participants sur les 
enjeux du domicile dans le domaine de la cancérologie. 
 
Contact Presse :  

Fédération des PSAD : Alexandra DUVAUCHELLE – 06 30 29 93 72 

 
 
 
 


